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ANNEXE 7
CAHIER DES CHARGES NATIONAL  
POUR L’EXPLOITANT FORESTIER

 

1. SE FORMER ET S’INFORMER

2. SUR LE PLAN CONTRACTUEL 
a. 
b. 

ou du propriétaire forestier.

c. 
annexées au contrat.

d. 

3. CONCERNANT L’ESPACE FORESTIER
a. 

b. 

c. 

d. 
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e. 

f. 

4. CONCERNANT LES MILIEUX REMARQUABLES
a. 

b. 

5. CONCERNANT LA PRÉSERVATION DES SOLS ET DE L’EAU
a. 

b. 

c. 

préexistants. 

d. 

e. 

f. 

g. 
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6. CONCERNANT LA FORMATION ET LA QUALIFICATION DES INTERVENANTS
a. 

b. 

c. 

d. 
forestier. 

7. CONCERNANT L’EXPLOITATION DES PRODUITS AUTRES QUE LE BOIS

8. CONCERNANT L’ACCUEIL DU PUBLIC


